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POUR VOS IMPRESSIONS.
Las atstiers typographique» de “Le 

•out lee mieux outillés de toute» le» 
française» de la province d’Ontario.

Si nous n’avons pas eu votre dernière 
de, dotmes-nou» la prochaine.

Le succès en affaires dépend 
annonce bien faite ; si vous faites votre 
dance sur un papier joliment imprimé, si 
présentez une carte de belle apparence, c’est 
une recommendation.

Nous exécutons toutes sortes

Papier à lettre. Enveloppe»,
Etats de comptes, Cartes d’affaires el 
de visite. Affiches, Programmes de 
soirées ou d’excursions, Lettres de 
Inire-pert, Blancs légaux, Pamphlets, 
Brochures, P act u ma, Journaux, Revue».

Satisfaction Prix Modérés.

Où construisez-vous 
votre maison?

Au parc Bellevue ou 
au parc Columbia ?

AU PARC BELLEVUE
Si vous désirez un superbe empla
cement, à quelques verges des li
mites de la ville d’Ottawa, et à dix 
minutes des tram ways, vous ne pou
vez mieux aire qu’en choisissant 
an terrain- au pars BELLEVUE.
Les conditions de paiement sont des 
plus faciles. Pas de taxes ni d’in
térêt durant un an.

Au Parc Columbia
Si, d’un autre côté, vous préférez 
demeurer près des industries floris
santes de la ville de Hull, vous 
achèterez un terrain au parc Co
lumbia. Cette magnifique subdi- . 
vision est située dans les limites 
de Hull, quartier uo i, à proximi
té des tramways. X -:- -:- -:-

Pour . toute autre information, adressez-vous à nos 
bureaux ou d nos agents.

A OTTAWA : 292, rue Dalhoueie. Téléphone : R. SH.
A HULL : 169, rue Principale. Téléphone : Q. 7788.

J. M. Lemieux, gérant.

Monssct et Monsset Liée.,
1 y3 rue Sparks. Téléphones : Q. 7601-7602.

■ ' - 457*459 rue Sussex
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OTTAWA, 4 JUILLET 1913 LA JUSTICE
i et tow'documeLe Français en Ontario

Mon usage et son enseignement sont déflnlm par As 
droit provonant do l’oooupatton promléro, par h 
droit dos gens, par la coutume, par le droit cons
titutionnel et mémo par lee statute provinciaux.

Juin m Tremblay
(l)iwours prononce au Ralliement des Franeo-< 'anadiens du Nouvel 

Ontario, à Sturgeon Kalia, le mardi, 24 juin 191 U.)

Dana le très grand nombre des démoiuft ration* publiques faites en 
Ontario eette année, pour aolennwr la fête nationale des Canadiens fran 
Vaut, le Hautement de Sturgeon Kails a été l'un des plus importants. 1st 
imputation de la ville est de .i,oUU a peu près, et se divise eu proportions 
presque égalés entre les habitants de langue française et les autres.-» Or 
il y avait plus de cinq nulle t'auadieus français, autour du kiosque ini 
provisé où les orateurs du jour portèrent lu parole. Cent dire que tout 
le Nouvel Ontario était représenté.

Plusieurs de nos aima imps ont demandé de publier le texte de notre 
d incurs, dans le but de le Apaudre elle* nos concitoyens de langue un 
glaise qui lisent le français*—ils soin plus nombreux qu'on ne croit — 
autant que chez lia nôtres. Nous l avoua donc reconstitué à même nos 
quelques notes ôonauliées le 24, et lions I offrons an lecteur dans le but 
(Pâtre utile, ai possible, s -une cause pour laquelle nous avoua combattu 
publiquement depuis mars 1910. Nous faisons suivre notre texte d'une 
bibliographie qui complétera néeeaaairenient les lacunes fréquentes de 
notre tu formation. O discours sera publié eu brochure tout procluiin»- 
uieut.

J. T,
Monsieur, le président,

Mesdames,
Mes amis,

Je suis liés heureux d'apporter A ht population du Nouvel Ontario, 
et principalement aux habitants de. lEslurgeou, I hommage de la presse 
militante française de notre province. Je ne borne pas cet hommege 
aux Kranco-tauadieus, mai* je I "adresse à tous; car tous, ici, le met ilent 
eu ce jour de fête canadienne et française, puisque plusieurs industriels 
anglophones ont bien voulu fermer leurs établissements pour permettre à 
leurs employés de langue française d assister et de partieiptr aux soleil 
nités du Urand Jour, Un si bel exemple d entente ne saurait être perdu, 
surtout à I heure actuelle, où la question française intéresse tout le C'a 
nada, et de façou ai différente selon les milieux.

Cet hommage du journalisme actif est un simple écho de la lutte qui 
se fait actuellement et depuis quelques années autour de l'école bilingui 
ontarienne; la presse vient mêler sa voix à vos protestation», et comme 
elle a pour mission d examiner et de défendre les causes qu elle croit 
justes, sa présence su milieu de votai s'explique.

1st lutte (1e 19111 est celle de 1910. Elle provient d'un fait dont 
l'importance eet trop souvent méconnue et qui se ré*ume dan» quelques 
mots: lee loi. donnent des droits, et non pan dis privilèges. Ce sont les 
loi. provinciales qui donnent, à l'usage et à l'enseignement de notre 
langue maternelle dans l'école, un status précis. En effet, I emploi de 
notre idiome ancestral et sou enseignement par nua instituteurs s etayent 
sur le droit de première occupation du sol, sur le droit des gens, sur lu 
coutume, sur le droit constitutionnel et même sur les statuts de la Pro 
vinoe.

DROIT D’OCCUPATION PREMIERE.
Le J juin 1613, il y a conséquemment trois cents ans, Samuel de 

Champlain entrait en territoire ontarien. Il le dit lui-même dans son 
récit des voyages faits pendant I année. 1st rivière qu’il relève le 3, eu 
remontant I"Outaouais, est la Petite Nation. Le 4 juin, il est à Ottawa 
même, visitant et liaptisanl la chute des Rideaux, explorant les chau
dière* et le lac des Chênes. !«• 5, on le verra aux rapides et au lae des 
Chats, qu’il signale après avoir aperçu la rive d'Arnprior; il plantera la 
croix de hoia, et y apposera les armes de la K rance, sur un tertre de Vile 
du Grand Calumet. Il franchit les eaux profondes de l'Outaouais et 
vient, le 8, rencontrer Tessouat dans Vile aux Allumettes. C 'est dans le 
canton Ross du comté de Renfrew qu'on a retrouvé I astrolabe perdue 
par l'boinine de Brouages pendant eette audacieuse exploration de 1613. 
Et d'ailleurs, n'avait-il pus été précédé de trois années par des voya
geurs moins illustres, Nicolas du Vignaii et Etienne Brillé, qui I avaient 
suivi de K rance à Stadacoua f.

En 1615, le 2 août, le Recollet Joseph 1* Caron arrivait à Carha- 
gouha ( Arontaen; après avoir traversé le lae Nipiasing, dans sa longueur, 
et après avoir touché, probablement, les alsirda de votre lielle rivière 
l’Esturgeon. Champlain rapporte, lui-même encore, que le 12 le Père 
lie Caron célébra la meme dans le village huron. Cette première messe 
dite en Ontario eut pour décor les Isiis qui s’élevaient sur le terrain main
tenant compris dam la ferme de Télesphore lies roches, paroisse de 1st 
fontaine, loi 20 de la XVIle concession du canton de Tiny, comté de Sim- 
coe. En 1616, on retrouve le Père lie Caron au milieu des sauvagi-s île 
Pet u il qui habitaient nos comtés de Bruce, Simcoe et Grey. En 1622, un 
autre Recollet, Guillaume Poullain, passaiI l 'été et I "automne dans la 
région même que vous développez si énergique ment aujourd'hui. En 
1623, un savant traversait votre pays pour se rendre dans Simcoe avec 
le Père Le Caron. C'était Gahriel-Saganl Théodat, l'historien. La 
même année celui qui devait être le premier martyr de la colonie, Nicolas 
Viei, venait évangéliser les H tirons. Trois sus plus tard, Joseph (le la 
Roche Del lion, un autre RecoMet, visitait votre 'ac Nipissing, et draceu- 
dah ensuite vers les lacs Ontario et Erié. Il était accompagné de Jean 
de Brébeuf et d'Anne de Noue, les premiers Jésuites venus au Canada. 
Sauf pendant cinq ans, de 1629 à 1634, les missionnaire* français, ainsi 
que des soldats et explorateurs français, visitèrent la plus grande partie 
du territoire onUrien, jusqu'en 1650, alors que la dispersion des H li
rons amena un changement d'orientation dans les voyages des prêtres 'le 
France. Mais les découvreurs continuèrent leur rude travail.

N ’est-ce pas de la Mothe Cadillac qui, en 1700, fonda Pontchartran , 
le Détroit d’aujourd’hui, après avoir parcouru le sol d "Ontario jusqu'il 
la preaqulle d'Essexf Et combien d'antres ont suivi les traces de eea 
vaillants î

Droit d'occupation première que les découvertes de Champlain ; 
droit d'occupation première, aussi, cette première inesw de 1615 et le* 
menais lit es randonnées des mit. Humaine et des explorateurs dans vos 
forêts et vos montagne.; droit d'occupation première, encore, le sang 
versé par ce. sublimes martyrs de la foi,—Antoine Daniel, tué à Médonté
lé 4 juillet 1648 par les Iroquois; Jean de Brébeuf et tiabriel Lallemant, 
torturé, le 16 mars 1649 dans le canton de Tay, comté de Simcoe ; droit 
d’occupation première, toujours, que les établissements du XVIIIe siè
cle dan. les deux Breex, et les lia tailles homériques livrées le long de* 
rivière, et de. lac. ontariens jusqu à la Cesuon.

Franco-Canadiens, voua êtes chez voue en Ontario par droit d’occu
pation première, et per droit d "occupation ininterrompue depuis deux 
rant treize ans dans Eaeex, et depuis trois cent trois ans dans le Nouvel 
Ontario.

DROIT DES GENS
Les nations policée, ont toujours reconnu, depuis les temps les plus 

reculés, qu'une race civilisée dont l'ellégrence change per"suite d'une 
conquête on d'un cession, conserve sa langue, ses liseur* et se* lois. In 
dernière application de ce principe de justice, dans l'empire britannique, 
n’est pas déjà ai vieille qu'on pnime l'avoir oubliée à Toronto. L'union 
soda frirai ne date du 31 mai 1910, vers I époque, à peu près, où la lutte 
■’eut ouverte dans notre nrovinee contre l'école bilingue; eette Union a

de droit, politique* au Anglais 
Le bilinguisme existe dans 

le docteur Jaminmn lui-même qm 
r ce point important. Il déclarait 
libre d'Orange, l'avait rouvert i à

langues; et toute proposition de loi, toute loi et tout1 document d'impur 
tance et d’intérêt public général publiée par le gouvernement de l-Uiuon 
seront fait* dans les deux langue. ' '

8i Jamieson comprenait le droit des gens, pourquoi ce droit serait-il 
nié dans l'Ontario 1

Mais cela est récent.
Remontons jusqu aux guerres de Uéear, et noua verrou» que dans la 

conquête de» Uaule% pourtant jugées barbares, le vainqueur accorde, 
avec I assentiment du Sénat, que le pays vaincu conservera ses lois et sa 
4ibertà; plue loin, dans lee " Commentaires", on lit que le conquérant, 
aprèb avoir affranchi la cité de Comiue de toutes chargea, lui rctui ses 
droits et ses lois. ,

Tite-Livc rapporte I opinion de Camille : "la domination la plus mi 
renient établie est celle qui est agréable à ceux sur qui elle s'exerce". 
"Toute nation civilisée conquiAc ou cédée conserve sa langue et ses lois 
dit Oppeubeim.

Citons I internationaliste Vattel, qui dit dans Le Droit des Gens 
(Livre 111, Sectfcua 200 et 201) :

"la» particulier» ne souffrent de la guerre qu'indirectement et la 
conquête les fait seulement changer de maître... Un vainqueur géné
reux s'appliquera à soulager ses nouveaux sujets, à adoucir leur sort ; il 
s'y croit-a indispensablement obligé... (Juelle fidélité, quels secours pou
vez-vous attendre d’un peuple opprimé t Voulez-vous que votre con 
quête augmente véritablement vos forces, qu elle voua soit attachée 1 
Traitez-la eu père, en' véritable souverain... ”

la- juge VoiiHtantineau a déjà rappelé les décision» anglaisée, ou pré
cédente, qui ont tant, d’importance dans la jurisprudence britannique 

Si noue Imoua eea précédente (Elpbinstone va Bodreeebund, Knapps 
r. 338; Campbell 'va Hall, 23 State Trials,-p. 322; Cowper, 205, Fabri- 
gaa v» Moslyu Cowper, V. 165), nous voyons que le droit mternstionsl 
précise, quant au status des nations conquises ou cédées, que les uou 
veaux sujets doivent être traités comme tels et non pas comme ennemis 
ou comme étrangers.

lie général James Murray, premier gouverneur de Québec sous le 
régime britannique, réclama plusieurs fois l'application dm principe» 
qui gouvernent lé droit des gens. Heu après la proclamation de 1764, il 
écrit a sou frère une lettre dans laquelle il lui demande,-au nom des Ca
nadiens, d'aider "un peuple malheureux qui, après avoir subi les pires 
calamités qjte la guerre peut entrailier, devra, s’il n 'est pas soutenu, ou 
abandonner tout ce qu’il a, ou se soumettre à la partira t lu H des fanal i- 
ques te» plus cruel», les plus iijnurauls et les plus râpons qui aient en
core existe"’.

Il entreprendra avec joie tout ce qui pourra alarmer et réduire à la 
raiwni les ennemis de «ou royal maître, mais il ne peut pas être "l'ins
trument qui détruira, peut être, la race la meilleure et la plu» brave du 
glolw, une race qui a déjà vaincu son antipathie nationale contre les con
quérants. et qui formerait vite, ai ou lui accordait quelque* privilèges 
lue lm lois d Angleterre ne reconnaissent pas aux catholiques chez uou». 
le groupe le plus fidèle et le plus utile de cet empire américain ",

Murray avait autorisé I usage dm lois françaises en matière de pro
priété. U- rapport de Yorke et de Grey, fieux ans plus tard, favorise 
Murray et Vers lu fin de mai 1774, par 105 voix contre 26, dit De Celle», 
lm Communes anglaises adoptent l’Acte de Québec, qui constitue la 
grande charte de nos droits au Canada, Or Wedderhurne, procureur 
général, discutant la proclamation qui provoquait l’indignation de Mur
ray, disait sur le parquet dm Communes:

"Une proclamation conçue d'une façon si générale, et s'appliquant 
à des pays très éloignée, sans homogénéité relativement à leur situation, 
à leur histoire et à leurs lois, ne peut pas être regardée comme un docu
ment d'Etat bien conçu, mais seulement comme un acte nécessaire im 
média Veinent après la conquête. Mais quelque convenable qu’il fût, ce
pendant, pour les parties du pays qui il 'étaient pae peuplées avant la 
conquête, si nous devons le juger il après une interprétation si fausse, si 
noua devons le juger comme implantant une constitution anglaise et des 
lois anglaises dans un pays déjà colonisé et gouverné par d autres lois 
que les nôtres. Je le regarde comme un dee actes de la plus brutale, de la 
plus absurde et de la plus cruel le tyrannie qu’une nation conquérante ait 
jamais commis à I égard d'un peuple conquis. "

Il dit plus loin :
“Dans mon opinion, c'est un changement de souveraineté. Vous 

avez acquis un pays nouveau, un peuple nouveau ; mais vous ne préten
dez pas que la conquête vous donne droit sur les biens particuliers. Ce 
serait de l'esclavage et de la misère suprême. Pour rendre I acquisition 
profitable et durable, voici ce que vous devez faire: changer les lois qui 
touchent à la souveraineté française seulement, et leur substituer des 
lois relatives au nouveau souverain, mais pour toutes In autres lois, tou
tes les autres mut limes it institutions quelconques, qui sont indifférentes 
A l'état de sujet ou de souverain, l'humanité, la justice et la sagesse s’u
nissent pour vous conseiller de b* laisser au peuple comme elles exis 
Iaient antérieurement.” ,

Lord Grenville soutenait que : "lai province du < 'a nada était dans 
une situation différente de celle des autres possewions britanniques en 
Amérique. Elle n 'était pas une colonie fondée, ou originairement con
quise par ce pays ( l'Angleterrei et dans laquelle on pouvait transporter 
les lois de la Grande-Bretagne; mais c’était une province conquise sur 
une autre nation, une colonie qui possédait des lois établies, une forte 
agriculture et un commerce étendu. "

1/mlElgiu demandait à lord Grey, le 29 juin 1848. de détruire dans 
l'Acte «l'Union, les restrictions imposées à l'usage officiel du français. 
Citons encore l'opinion du Juge en chef de la Cour Suprême des Etats 
Unis (Marshall). Il s'agissait d'un traité contenant une clause sur le 
maintien de la propriété particulière aux Philippines la- juge déclara 
que celte disposition n'était pas nécessaire parce que le droit interna
tional sanctionnait ce principe. -

Montesquieu dit, dans “l/esprit des Lois", que la conquête laisse 
toujours à payer un dette immense pour s'acquitter envers la nature hu
maine. la- conquérant ne doit changer l’état des chose* qu 'autant qu'il 
wt nécessaire de le faire pour assurer sa souveraineté.

Il serait facile de recueillir, dans I "histoire de tous les peuples, des 
faits qui prouvent péremptoirement que la conservation de lu langue 
maternelle, même à l'école, lie nuit en rien à la fidélité des sujets conquis 
ou' cédés, mais qu 'au contraire elle la fortifie dans le «pur par la recon
naissance. Et c'est ce qui s'est produit pour les Franco- Canadiens, 
comme nous le verrons tout à l'heure.

Alexander Fraser, archiviste d'Ontario, écrivait dans la préface de 
son rapport du 31 décembre 1903: " l»*s lois reflètent les besoins publies, 
et pour légiférer sagement et intelligemment, il faut connaître I atmos
phère sneiale et I "entourage, les influences qui agissent dans le- progrès 
social. . . IM législation exprime, sous une forme légale, b» espérances, 
le* ambitions et les IH-soins d’un peuple".

Tous les juristes ont reconnu que l'usage de la langue maternelle 
est un besoin, et que la législation sage est celle qui maintient la jouis
sance paisible de tous les droits.

Si nous avons pour nous le droit d'occupation première, nous avons 
aussi le droit des gens, et non* ne pouvions mieux faire, pour prouver 
eette thèse, que d'invoquer le témoignage des Anglais éclairés.

( A suivre. I

Pour rire
ENFANTS TERRIBLES.

—Tiens! mais elle n’a pas de 
cheveux, ta poupée.

—Non! c’est maman qui 'es n 
pris pour z'en faire des chichis.

ELOQUENCE.
L'avocat.—Oui, messieurs 1rs ju

rés, mon client a découpé sa vic
time en morceaux, et ai l'on n'a 
retrouvé que le tronc et les jai 

c'est parce qu’il avait, per- 
| du la tête.

—Dr l’esprit. Inif allons donc? 
coup!

—Dame! on lui en prête beau- 
—C’eut bien pour cela qu’il 
•n a pas; est-ce qu’il rend jamais 
qu'on lui prête?

eue
AUX CHAMPS

A BATONS ROMPUS.
-—Oui, monsieur, voilà le'secret 

de la vie. mentir, toujours mentir!
—V. m avez raison, il n'y a que 

ça île vrai...

SAGESSE.
—Quelle scie.. les déménageurs 

ne viennent pas!...
—è .via comme . loi, tu n’auraa 

pas tant de souris. A chaque ter
me. c'est I "huissii - que me démé- 
nsge!

• • •
CONSULTATION.

—Docteur, depuis huit jou.s, 
ma femme est d’une tristesse im
possible à dissiper...

—D'une tristes* impossible à 
dissiper T... Je ne voie qu’un re
mède, appliquer ai une demi-dou
zaine de rigolos...

NOCTURNE PARISIEN.


